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LETTRE DATEE DU 20 JUILLET 1974, ADRESSEE AU 3ECREJAIRE GEWRAL 
PA.R LE MEPHE3ZNTANT PERMP,NENT DE LA TURQUIE AUPRES DE 

L'ORGANISATIOW DE3 NATIONS UNIE3 

J'ai 1'honaeu.r de voua transmettre ci-joint deux meosages dati% du 
19 juillet 1974 que vous R adreesés M. Rouf R. Denktas, vise-@widant de la 
H6publi-w de Chypre ct vous prie de bien vouloir les faire distribuer comlae 
documents officiels du Conseil de s&xrite. 

(Sim6) Osman OLCAY 



&ttre dat$e du 19juillet 1974, adrea&e au Secrétaire &&ral par le 
Vice-Fr&%% de $a R%publiyue de Chyp& 

J'ai appris que 14. Nikoo Sampson avait d&idG d'affecter un nouveau 
repr6sentaut de Chypre aupr& de l.'Or~u&ation des Nations Unies. I 

L'affectatiun des repr6sentants diplomatiques ~~l~&ra.nger relhe de6 
"Affaiws dtran&rea" et' requiert aouc mari approbation préalable en ma quaXit6 
de vice-président de la RC>ublique de Chypre, PJA vertu des articl.es 49(D) et 50 
de notre Constitution. 

J'informe Votre Excellence, par la pr6sente lettre, gue je m*&&.re énergi- 
quement contre l'affectation par M. Nikos d*un nt0xreau rearésentant 
aupras de l'Orfgn5.sation des Nationa Unies b affectation qui contrhient aux 
articles sus-mek&ionnds de notre Constitution. 

Le Vice-Pr&ident de la R&ubSiyll- 
fie Chypre, 

(S&I~) Rauf R. DENKJXS II 
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Je tiens ii d6clarer officiellement que nous ne reconnaissons pas 
M. Nikos Samgson ni le gouvornament qu’il a for& à La suite du &Cent COUP 

d’État qui a été prépare et ex6cut6 par la junte au pouvoir en G&e. 

Le Vice-IW%ident de J.a Répub~i~~ 
de Chypre, 

(Sipi&) Rauf l3. DENKTAS 

-w-w- 


